
TARIFICATION PRODUITS ET SERVICES 2024 – CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

PRODUITS OU SERVICES 
CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

TARIFS en € 
au 1er février 2023 

TARIFS en € 
au 1er mars 2024 

COIFFURE   

Coupe, brushing, mise en plis, barbe 6 6 

Brushing, mise en plis cheveux longs, balayage 8 8 

Permanente, défrisage, mèches 21 21 

Couleur, décapage ou décoloration 11 11 

Dose supplémentaire 6 6 

Mèches cheveux longs 33 33 

Mousse de coiffage / soin / entretien pilo-facial 2,50 2,50 

ESTHÉTIQUE COSMÉTIQUE   

Épilation jambe 12 12 

Épilation 1/2 jambe, aisselles, teinture des cils 7 7 

Soins du visage 15 15 

Manucure 8 8 

BALNÉOTHÉRAPIE   

Sauna 9 / heure 9 / heure 

Séance Spa Jet 18 / heure 18 / heure 

FLEURS   

Bouquet moyen 8 8 

Grand bouquet 15 15 

Composition florale - 20 

Composition florale séchée - 16 

BOULANGERIE   

Baguette, pain, viennoiserie 0,50 0,50 

Plaque de pizza 10 10 

PÂTISSERIE   

Petite pâtisserie individuelle 1 1 

Grand entremet, grande tarte ou grand gâteau 7 7 

RESTAURANT (*)   

Menu classique (café compris) 13 13 

Menu classique tarif personnel Métropole 10 10 

Menu supérieur (café compris) 20 20 

Menu supérieur tarif personnel Métropole 16 16 

Menu tarif étudiant 7 7 

Repas au restaurant pédagogique sur demande du chef 
d’établissement du CFA ou de l’exécutif de la Métropole 
(partenaires, invités officiels) (**) 

Non facturé Non facturé 

Apéritif non alcoolisé 1 1 

Apéritif alcoolisé et digestif 3 3 

Cocktail du jour 5 5 
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TARIFICATION PRODUITS ET SERVICES 2024 – CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

PRODUITS OU SERVICES 
CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

TARIFS en € 
au 1er février 2023 

TARIFS en € 
au 1er mars 2024 

Vins et autres boissons Prix d'achat majoré de 
30 % arrondi au ,0,50 

cts près 

Prix d'achat majoré de 
30 % arrondi au ,0,50 

cts près 

Café / thé / infusion (hors menu) 0,60 0,60 

Bouteille d’eau 1L (plate ou gazeuse) 1 1 

Bouteille de jus de fruits 1L 1 1 

Bouteille de jus de fruits 1,5-2L 2 2 

Bouteille de soda 1,25-1,5L 1,50 1,50 

MISE A DISPOSITION / LOCATION DE SALLE ET 
MATÉRIEL 

  

Salle de cours pour enseignement général 200 / jour 
100 / j si + de 3 jours 

200 / jour 
100 / j si + de 3 jours 

Ateliers pour enseignement pratique 500 / jour 
250 / j si + de 3 jours 

500 / jour 
250 / j si + de 3 jours 

Salle de réunion pour les associations œuvrant en faveur de 
l'apprentissage (FSE Sainte-Victoire, Missions locales, 
associations locales d'employeurs, etc.) 
Mise à disposition à titre gracieux. 

Non facturé Non facturé 

Salle ou atelier pour un organisme contribuant déjà au 
fonctionnement du CFA (ANFA, FAFIH, OPCO partenaires, 
partenaires de conventions ou institutionnels, rectorat, 
Conseil régional, etc.) ou pour le Comité des œuvres 
sociales de la Métropole 
Mise à disposition à titre gracieux. 

Non facturé Non facturé 

Matériels vidéos ou de projection, petit matériel divers et 
outillage 

40 / jour 
20 / demi-journée 

40 / jour 
20 / demi-journée 

Gymnase (hors accès vestiaires) et terrains sportifs 
. 

1 jour = 500 
2 jours = 750 
3 jours = 900 

4 jours et + = 250 / j 

1 jour = 500 
2 jours = 750 
3 jours = 900 

4 jours et + = 250 / j 

Gymnase (hors accès vestiaires) et terrains sportifs pour 
des associations culturelles ou sportives, et associations 
œuvrant en faveur de l’apprentissage ou organisme 
contribuant au fonctionnement du CFA. 
Mise à disposition à titre gracieux. 

- Non facturé 

TOUT AUTRE TYPE DE PRESTATION   

Caution remboursable de prêt de matériel informatique (PC) 100 100 

Remplacement puce d’accès RFID 1k 5 5 

 
(*) Afin que les apprentis accomplissent leur formation et afin d'éviter tout gaspillage, les repas qui 
n'auront pas été réservés au restaurant pédagogique à 10 heures le jour même, pourront être servis 
gracieusement sous le contrôle du chef d’établissement du CFA. Dans ce cas, les consommations 
resteront facturées selon le présent tarif. 
 
(**) Dans ce cas, la demande sera contresignée par le chef d’établissement du CFA. 
 
Il est à noter que toutes les salles, espaces et matériels sont gracieusement mis à disposition des 
services de la Métropole, sous réserve de disponibilité, la priorité étant donnée aux besoins de formation 
des apprentis. 
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TARIFICATION PRODUITS ET SERVICES 2024 – CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

 
TARIFS 2024 DES ACTIONS DE FORMATION 

CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS  
 

FILIÈRE DES MÉTIERS DE L'AUTOMOBILE 

 

 
TITRE ou DIPLÔME 

 
Niveau 

 
Code RNCP 

Heures de 
formation 
par an 

Coût 
annuel 
en € (***) 

Tarif 
horaire 
en € 

CAP Maintenance des 
véhicules automobiles option A 
voitures particulières 

3 

(infra Bac) 
RNCP19118 420 7 807 18.60 

CAP Maintenance des 
véhicules automobiles option C 
motocycles 

3 

(infra Bac) 
RNCP19118 420 7 807 18.60 

CAP Réparation des 
carrosseries 

3 

(infra Bac) 
RNCP4935 

/37601 
420 6 374 15.20 

CAP Peinture en carrosserie 3 

(infra Bac) 
RNCP4933 

/37540 
420 6 505 15.50 

TFP Maintenance automobile 
Certificateur ANFA 

3 

(infra Bac) 
RNCP34320 509 8 622 16.90 

TFP Carrossier Peintre 
Certificateur ANFA 

4 
(Bac) 

RNCP36200 482 10 100 21.90 

Bac Professionnel Maintenance 
des véhicules automobiles 
option A voitures particulières 

4 
(Bac) 

RNCP19117 420 8 739 20.80 

 

FILIÈRE DES MÉTIERS DU GOÛT 

 

 
TITRE ou DIPLÔME 

 
Niveau 

 
Code RNCP 

Heures de 
formation 
par an 

Coût 
annuel 
en € (***) 

Tarif 
horaire 
en € 

CAP Pâtisserie 3 

(infra Bac) 
RNCP35316 420 6 342 15.10 

CAP Boulanger 3 

(infra Bac) 
RNCP18704 

/37537 
420 6 015 14.30 

CAP Cuisine 3 

(infra Bac) 
RNCP26650 

/37553 
420 5 888 14.00 

CAP Commercialisation et 
services en hôtel café 
restaurant (HCR) 

3 

(infra Bac) 
RNCP31096 

/37554 
420 6 687 15.90 

MC Pâtisserie, glacerie, 
chocolaterie, confiseries 
spécialisées 

4 
(Bac) 

RNCP6895 
/37316 

441 6 404 14.50 

MC Cuisinier en desserts de 
restaurant 

4 
(Bac) 

RNCP6981 
/37380 

441 7 601 17.20 

Brevet Professionnel (BP) Arts 
du service et commercialisation 
en restauration 

4 
(Bac) 

RNCP23588 
/37558 

455 8 311 18.30 

BP Arts de la cuisine 4 
(Bac) 

 

RNCP34956 420 7 369 17.50 
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TARIFICATION PRODUITS ET SERVICES 2024 – CFA METROPOLITAIN CAMPUS DES METIERS 

 

FILIÈRE DES MÉTIERS DU SERVICE 

 

 
TITRE ou DIPLÔME 

 
Niveau 

 
Code RNCP 

Heures de 
formation 
par an 

Coût 
annuel 
en € (***) 

Tarif 
horaire 
en € 

Coiffure      

CAP Coiffure 3 

(infra Bac) 
RNCP5364 

RNCP34670 
420 5 472 13.00 

BP Coiffure 4 
(Bac) 

RNCP12281 420 5 957 14.20 

Esthétique cosmétique 
parfumerie 

     

CAP Esthétique Cosmétique 
Parfumerie 

3 

(infra Bac) 
RNCP31041 420 6 155 14.60 

BP Esthétique Cosmétique 
Parfumerie 

4 
(Bac) 

RNCP2033 
RNCP34671 

420 6 008 14.30 

Brevet de Maîtrise (BM) 
Esthéticien Cosméticien 

5 
(Bac+2) 

RNCP34944 
RNCP36403 

420 6 390 15.20 

Fleuriste      

CAP Fleuriste 3 

(infra Bac) 
RNCP31293 420 6 442 15.30 

BP Fleuriste 4 
(Bac) 

RNCP4551 
RNCP36005 

420 5 875 14.00 

BM Fleuriste 5 
(Bac+2) 

RNCP34712 
RNCP37866 

420 8 027 19.10 

Commerce et vente      

CAP Equipier polyvalent du 
commerce 

3 
(infra Bac) 

RNCP34947 420 6 500 15.50 

Bac Professionnel Métiers du 
commerce et de la vente option 
A 

4 
(Bac) 

RNCP32208 490 (a1) 
665 (a2) 
665 (a3) 

7 465 12.30 

BTS Management commercial 
opérationnel 

5 
(Bac+2) 

RNCP34031 675 7 500 11.10 

 
 
 

MONTANT FORFAITAIRE ANNUEL DES FORMATIONS 

NOUVELLES OU NON REFERENCEES 
 
TITRE ou DIPLÔME 

 
Niveau 

 
Code RNCP 

Volume 
horaire 
annuel de 
formation 

Coût 
annuel 
en € (***) 

Tarif 
horaire 
en € 

 3  420 5 470 13 

 4  420 5 621 13,40 

 5  420 6 000 18,10 

 6  420 6 000 14,30 

 7 ou 8  420 7 000 16,70 
(***) Le coût annuel retenu est celui du coût contrat apprentissage fixé par la CPNE de la branche 
professionnelle prioritairement concernée par le diplôme, ou à défaut le coût le plus répandu. La 
source est celle des derniers référentiels des 8 septembre et 14 octobre 2023 (décrets des 7 
septembre et 14 octobre 2023) 
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